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 Naissances 

État civil 2021 

Naissances 

Mariages 

Décès 

Sasha FRANZIL PIET 3 janvier 2021 

Alphonse CLAIRAND 31 janvier 2021 

Lino CAYROUSE BARIOD 28 mars 2021 

Jade LEBO 12 avril 2021 

Sasha VIAUD 23 avril 2021 

Ilyès BABARIT 10 mai 2021 

Paul  DRIEZ RABILLÉ 5 août 2021 

Marius CHABRUN 21 août 2021 

Ezio GUIRAND 30 août 2021 

Ambre PERRIER-DAVID 16 octobre 2021 

Maëlys THOMAS FERNANDES 19 novembre 2021 

Gabin MERCERON 25 novembre 2021 

BLOT  Emmanuel & GATEAU Sybille 22 mai 2021 

MAUDET  Matthieu & LEJEUNE Marine 26 juin 2021 

PASQUIER  Gaëtan & GUÉRIN Marie-Laure 28 août 2021 

SOTO  Patrick & JOLLY Sophie 24 décembre 2021 

Gérard MICHON  6 janvier 2021 

Françoise LACOSTE  11 janvier 2021 

Jean-Michel RAYNEAU  17 janvier 2021 

Claude GABORIEAU  18 janvier 2021 

Jean DILLET  19 janvier 2021 

Maurice GRÉGOIRE  20 janvier 2021 

Albert BLONDEL  23 janvier 2021 

Georges BARBIER  27 janvier 2021 

Lucienne MIGUEL veuve RABUTÉ 20 février 2021 

Martine COLLET épouse PONS 22 février 2021 

Henriette HÉBERT veuve JOGUET 4 mars 2021 

Jeanne TINLOT veuve DAVID 7 mars 2021 

Marcelle BRETON épouse CHOPIN 11 mars 2021 

Monique CHAUVIN épouse BERNARD 11 mars 2021 

Bichi SAADA  8 avril 2021 

Jacqueline DAVID veuve BERNARDEAU 17 avril 2021 

Jeanne BRILLANCEAU veuve GÉMARD 18 avril 2021 

Roger GABORIT  21 mai 2021 

André AGEON  23 mai 2021 

Nicole FLANET veuve PISON 4 juin 2021 

Jacqueline MARCHÉ veuve LE GOFF 8 juin 2021 

Julienne VILLEUR veuve TESSON 16 juin 2021 

Jacqueline PASTEAU veuve PERDRIEAU 27 juin 2021 

Colette ROBARD veuve MORISSEAU 25 juillet 2021 

Madeleine LEROY veuve REGNAULT 3 août 2021 

Simone BÉGOULLE veuve BRIDENNE 7 août 2021 

Patrick PORNET  13 août 2021 

Irène ENARD veuve FARCY 14 août 2021 

Alice DUMONT veuve AVERTY 23 août 2021 

Simonne HUBERT veuve HERNIOTTE  28 août 2021 

Jean ROGER   29 août 2021 

Nadine BERTHET veuve GUILLET 2 septembre 2021 

Luisa FERRERA veuve CASSAN 10 septembre 2021 

Emilienne HAUWELLE veuve GRAVE 18 septembre 2021 

Arlette JULLIEN veuve MICHEL 23 septembre 2021 

Léone INQUIMBERT veuve DUBOIS MERCÉ 24 septembre 2021 

Jacqueline COMBES veuve SIMONIN 4 octobre 2021 

Xavier  D'AVIAU DETERNAY  19 octobre 2021 

Régis GONTARD  28 octobre 2021 

Robert ROUX  7 novembre 2021 

Albert MERCERON  13 novembre 2021 

Francis BLOT  16 novembre 2021 

André VIMONT  22 novembre 2021 

Jim ROUSSEAU  8 décembre 2021 

Michel VINCENT  8 décembre 2021 

Marie-Claude ODÉON épouse GENDRE 11 décembre 2021 

Bernard GUIOCHET  15 décembre 2021 

Daniel ROUSSEY  18 décembre 2021 

Michel LEFEBVRE  23 décembre 2021 

Gabriel REDOIS  28 décembre 2021 

Gérard CARRÉ  30 décembre 2021 

Olive ROBION épouse BOULET 31 décembre 2021 
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Budget principal 

433 584 € 

Fonds propres 

Recettes d’investissement 

251 156 € 

Subventions 

43 765 € 
Etudes et logiciels 

20 094 € 
Terrains 

394 090 € 
Rue de la Gruette 

94 600 € 
Véhicules et matériels 

573 389 € 
Voirie et réseaux 84 046 € 

Pistes cyclables 

144 716 € 
Aménagement et  

extension du cimetière 

205 786 € 
Bâtiments 

67 859 € 
Éclairage public 

9 407 € 
Informatique, bureautique 

et mobilier 

111 499 € 
Remboursement 

d’emprunts 

Investissements 

2022 

1 000 000 € 

Emprunts 
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Budget principal 

Budget de fonctionnement 

 Liste des marchés publics 2021  

N° marché Objet du Marché Titulaire Date début Date fin 
Montant 

TTC / € 

2021-FIBRE 
Mise en œuvre liaisons fibre optique de type 
fibre noire 

SAS ALPHALINK 27/07/2020   0 

2021-VRD Travaux VRD 2021 à 5 tranches  Multi 25/02/2021   537 438,30 

2021ASSUR-01 
Lot 01-Dommages aux biens et risques  
annexes 

Société SMACL   31/12/2026 2 483,93 

2021ASSUR-02 Lot 02-Responsabilité civile Société SMACL   31/12/2026 1 413,46 

2021ASSUR-03 Lot 03-Protection juridique Société SMACL   31/12/2026 578,04 

2021ASSUR-04 Lot 04-Véhicule à moteur Société SMACL   31/12/2026 4 469,78 
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Le conseil décide de maintenir en 2022, les taux des 
taxes locales 2021, à savoir : 

• Taxe foncière (bâti) : 27,85 % 

• Taxe foncière (non bâti) : 40,71% 

Le programme de réfection de voiries, voté au 
budget 2022, a fait l'objet d'une consultation 
publique. Le conseil attribue le marché pour 
les travaux de VRD Programme 2022 au 
groupement GTP/ATLANROUTE, mieux-
disant pour la tranche ferme, d'un montant de 
399 470,40 € HT, soit 479 364,48 € TTC. 

Parmi les projets budgétisés en 2022, figurent le ravale-
ment des façades de la salle des fêtes et la rénovation 
du hall d'entrée. Suite à l’analyse des offres, le conseil 
choisi ROGER S.A. pour la réalisation des travaux pour 
un montant total de 27 922,31 € TTC. 

Le conseil valide l’offre de la Caisse d’E-

pargne pour un emprunt de 1.000.000 €, 

à amortissements constants, sur une du-

rée de 12 ans, au taux de 1,39 % pour les 

futurs investissements. 

 Naissances 

Décisions de conseil 

Séance du 22 mars 2022 Séance du 23 mai 2022 

Retrouvez l’intégralité des comptes rendus des séances de conseil municipal sur le site givrand.fr 

Qu'est ce que le SyDEV ?  

Avant tout, il faut savoir que le SyDEV et Gi-

vrand sont intimement liés, puisque Jean-

Claude MERCERON ancien maire de Givrand 

et Sénateur de Vendée fut le président du 

SyDEV de 2001 à 2014 ! 

Le SyDEV est le Syndicat Départemental 

d’Energie et d’équipement de la Vendée 

auquel adhèrent toutes les communes et inter-

communalités vendéennes. Il agit pour leur compte par transfert 

de compétences, pour garantir le service public de la distribution 

des énergies à tous les Vendéens. 

À l’heure de la transition énergétique, des réseaux intelligents et 

du numérique, le SyDEV accompagne les collectivités et les usa-

gers vendéens pour leur assurer un équilibre pérenne entre pro-

duction et consommation d’énergies. 

Cet accompagnement se traduit à de multiples niveaux dont 

chaque givrandais bénéficie au quotidien : 

Groupement Achat Énergie : Afin d'amortir la hausse des prix de 

l’énergie, une enveloppe exceptionnelle de 5 millions d’euros sur 

l’année 2022 afin d’aider les collectivités et leurs établissements 

sociaux dans la prise en charge du surcoût lié à l’augmentation 

des prix de l’électricité. Cette aide permet de couvrir 35 % des 

coûts supplémentaires de la facture d’électricité sur le périmètre 

bâtiment et éclairage public. 

Pour Givrand cela représentera entre 14 000 et 15 000 € 

d'économie. 

Infrastructures et réseaux : rénovation des parcs d’éclairage public 

et la diminution des puissances installées, grâce notamment à 

l’utilisation de la LED. Un programme d’environ 16 millions d’euros 

est consacré à la rénovation de l’éclairage public sur la période 

2020-2031. Pour Givrand, la rue de Bel Air et l'avenue de la Chê-

naie ont pu par exemple bénéficier de ce programme.  

Transition énergétique : 

Comme le dit l’adage, l’énergie la moins chère est celle que l’on 

ne consomme pas. Le SyDEV accompagne donc les travaux de 

rénovation des bâtiments permettant de diminuer la consomma-

tion énergétique. Ce fut notamment le cas lors des derniers tra-

vaux de la salle des fêtes. 

Le SyDEV et Vendée Énergie sont également parties prenantes 

dans l'innovation énergétique à travers leur participation dans la 

société Lhyfe. En effet, depuis le 30 septembre 2021, une énergie 

complètement décarbonée, l'hydrogène vert, est produite à Bouin. 

Une première mondiale ! Et un jour historique pour la décarbona-

tion du transport et la transition énergétique du territoire vendéen 

et au-delà. 

Une innovation qui résulte d'une mobilisation collective. Le SyDEV 

et Vendée Energie sont parties prenantes de ce projet depuis ses 

débuts. L'hydrogène vert produit par Lhyfe est renouvelable et 

écologique grâce à son raccordement aux éoliennes de Vendée 

Énergie. 

Plus d'informations sur sydev.fr 

Séance du 19 avril 2022 

Gontran BELLEIL 

PAROLE D’UN E LU 

Le conseil décide d’appliquer une revalorisation des tarifs de 

restauration scolaire de 1,35 % pour l'année 2022-2023, 

soit : 

• 3,75 € pour les repas régulièrement réservés des en-

fants scolarisés à l'école la Fontaine,  

• 2,78 € pour les repas à partir du 3
ème

 enfant d'une 

même fratrie,  

• 5,07 € pour les repas non régulièrement réservés, 

• 5,83 € pour les convives exceptionnels. 

Le conseil décide d’adopter les tarifs suivants pour : 
 

Les séjours d’été 2022 
 

 

Hors commune 187,50 € 

 

L’accueil périscolaire 2022-2023 
 

 

Quotient 
familial 

0 
500 

501 
700 

701 
900 

901 
1200 

1201 
1400 

1401  
et + 

Coût en € 122,50 132.50 142,50 155 167,50 177,50 

Quotient 
familial 

0 
500 

501 
700 

701 
900 

901 
1200 

1201 
1400 

1401 
et + 

Tarif horaire 
en  € 

1,41 1,61 1,81 2,00 2,05 2,12 

http://sydev.fr/
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 Bilan urbanisme 2021 

Bilan des permis de construire  

53  déposés (dont 3 modificatifs + 2 transferts) 

49  accordés 

  2  refusés 

  2  rejets tacites 

Répartition des permis déposés 

27 constructions d’habitation 
  5 garages - préaux 

13 extensions - vérandas - annexes 

  8 bâtiments industriels ou agricoles 

 

 

 

Bilan des déclarations préalables  

92 déposées 
75 accordées 
12 refusées 
  4 rejets tacites 
  1 abandon 

Répartition des déclarations déposées 

  9 piscines 
  3 panneaux photovoltaïques 
  3 relais téléphoniques 
30 garages - préaux - abris de jardin - pergolas 
22 clôtures  
10 modifications de façade  
  1 changement d’affectation 
  6 divisions foncières 
  8 vérandas - extensions - terrasses surélevées 
 

Réalisations 2021 & projets 2022 

Urbanisme 

Plan Local d’Urbanisme Laurent DURANTEAU 

Où en est la révision ?  

En 2019, la commune de Givrand s’est engagée dans la révision de son Plan Local d'Urbanisme (PLU), c'est-à-dire une  
refonte globale de son territoire et de ses règles d'urbanisation, et a missionné le cabinet CITADIA pour l'accompagner dans 
cette procédure qui devait durer environ 3 ans.  

En juillet 2021, notre Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) — document support à l'élaboration des 
règles d'urbanisation — a été présenté aux personnes publiques associées (Communauté d’Agglomération, services de 
l’Etat, communes limitrophes...). 

À cette occasion, les services de l'Etat nous ont alertés sur le risque de perdre une grosse partie des zones constructibles et 
de ne pouvoir ouvrir de nouvelles zones sur la commune dans les 10 à 12 prochaines années, en l’état actuel de notre  
niveau d’urbanisation et des projets en cours.  

Au 1
er

 janvier 2022, la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie est devenue Communauté d'ag-
glomération, intégrant de fait à cette date la compétence « Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI) ». Dans le cours du 
mandat, il est donc prévu l’élaboration de ce Plan Local d'Urbanisme à l'échelon intercommunal.  

Pour ces raisons, le conseil municipal a décidé d’abroger la procédure de révision de son PLU en cours, et  
d’attendre la mise en place du PLUI.  

 

 

 

Cette année, l'aménagement du centre bourg entre dans sa phase opérationnelle. En effet, l'ensemble des acquisitions né-
cessaires à la conduite de ce projet sont réalisées ou sérieusement engagées. Les premières démolitions interviendront au 
3

ème
 trimestre 2022.  

Les études pour la rénovation des granges vont être lancées, sous 
trois axes principaux : une partie à vocation culturelle (expositions, 
salle de conférence...), une partie à vocation associative et une partie, 
sous forme d'extension, dédiée aux locaux techniques et usages en 
extérieur.  

L'équipe municipale réfléchit également aux orientations architectu-
rales et environnementales des futurs programmes de logements qui 
seront construits dans ce périmètre.  

Il est un peu tôt pour fixer un échéancier mais toutes informations 
utiles vous seront transmises dans les futurs bulletins municipaux. 

Centre bourg, premières démolitions en septembre 

Grange rue du Bourg 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Respect et civisme 

Philippe POUCLET 
Les bâtiments 

À cause d’importantes fuites, la toiture du bâtiment qui ac-

cueille le restaurant scolaire « La Pom de Pain » et l’accueil 

de loisirs « La Pom d’Happy » a été entièrement reprise en 

début d’année. 

L’entreprise ROGER SA a été retenue pour refaire les pein-

tures intérieures (hall, vestiaires et sanitaires) et extérieures 

de la salle des fêtes. Les peintures intérieures seront  

réalisées à l’automne. 

Suite à de nom-

breux dysfonc-

tionnements, 

l’éclairage public 

des rues de la 

Rousselotière, de 

la Fée et de l’im-

passe des Mû-

riers a été remis 

aux normes. 

La voirie 

Le programme voirie 2021 est terminé depuis avril 2022. Il 

comprenait le réaménagement de la route des Landes et la 

réfection des chemins de Tous Vents et du Grand Bois. 

Dans la continuité, les travaux 

relatifs au programme voirie 

2022, attribué à l’entreprise 

GTP ont démarré. La partie la 

plus marquante concerne 

l’aménagement de la rue de la 

Gruette, qui se prolongera jus-

qu’en septembre. Les travaux 

ont commencé par l’installation 

de Points d’Apport Volontaire 

enterrés (PAV). 

Au 2
ème

 semestre 2022, l’im-

passe de la Simonetière et la 

rue du Calvaire seront reprises 

en enrobés. 

À l’entrée du stade, un portique a été installé afin de con-

trôler les accès au site et éviter les stationnements intem-

pestifs. 

Pour déployer le réseau mobile 5G, des opérateurs télé-

phoniques ont installé deux pylônes sur des terrains privés 

des fermes du Grand Bois et du Petit Bois. 

 

Équipements - Travaux 

PAV rue de la Gruette 

Les bruits de voisinage 

Arrêté Préfectoral n° 2013/MCP/06 relatif aux 
règles propres à préserver des nuisances en ma-
tière de bruit de voisinage 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des 
appareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires 

suivants : 

• les jours ouvrables : de 8h30 
à 12h et de 14h à 19h30, 

• les samedis : de 9h à 12h et 
de 15h à 19h, 

• les dimanches et jours fériés : 

de 10h à 12h. 

Peut-on faire brûler ses déchets verts 
dans son jardin ? 

Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets 
ménagers à l'air libre. Les déchets dits "verts" sont 
considérés comme des déchets ménagers. 

Les déchets verts doivent 
être déposés en déchetterie. 
Vous pouvez également en 
faire un compost individuel. 

Brûler ses déchets verts 
dans son jardin peut être pu-
ni d'une amende pouvant 
aller jusqu'à 450 €. 

Aménagement rue de la Gruette 

Reprise de la toiture de l’accueil de loisirs et  

du restaurant scolaire 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Christine BERNARD 

Maisons fleuries, le jury est passé ! 
Le Jury des Maisons Fleuries passe chaque année à l’improviste dans l’un des  
4 secteurs prédéterminés de Givrand. Ainsi la commune est entièrement visitée sur 
4 ans. Il est composé d’élus des conseils municipaux des 3 communes partenaires 
et juge ce qui est visible de la rue : la diversité des essences plantées (arbres, ar-
bustes, fleurs), leur provenance (plutôt locale), l’harmonie des volumes et des cou-
leurs, le respect du développement durable (paillage, peu d’enrobé ou de revête-
ment non poreux...)… 

Cette année, nous avons repris notre partenariat avec les communes de St Maixent 
sur Vie et St Révérend. Nous avons visité chaque commune en mai dernier. 

Voici la sélection du jury sur la commune de Givrand (quartier Est). 

 

Une naissance, un arbre 
La 3

ème
 édition de l’opération « Une naissance, un arbre » aura lieu le  

samedi 26 novembre en présence des enfants nés en 2020 (13 enfants) et 

2021 (12 enfants). 

Nous prévoyons donc de planter 25 arbres dans le secteur du belvédère. 

Cette opération est proposée par la Région Pays de La Loire qui finance 
l’achat de chaque arbre planté à hauteur de 15 €. Une liste précise des es-
sences que nous pouvons planter nous est imposée. 

Commune propre, à vos pinces ! 
L’opération « Commune propre/Clean up day » (journée mondiale du nettoyage) prendra le chemin de la rentrée : 

Samedi 17 septembre à 9h à la Maison de la Cour 

Toujours soucieux de l’environnement sur notre commune, nous vous invitons 
à renouveler nos efforts pour ramasser les déchets aux abords de nos routes 
et nos chemins. Ils se dégradent lentement, polluent les eaux de nos fossés et 
sont néfastes pour la faune et la flore. 

Comme l’an passé, l’école « La Fontaine » ainsi que le foyer des jeunes 
L’Eldor’Ados se joindront à nous. 

Un plan de la zone à nettoyer et un kit nettoyage (sacs poubelles, gants, 
pinces) vous seront remis le jour même. 

En fin de matinée, nous vous proposons un moment convivial autour de  
grillades. 

 

 

Environnement 

M. & Mme Philippe SIMMONEAU 

Verger - Parc des Arnaudières 

Opération « Commune propre » septembre 2021 

M. & Mme Stéphane ROINSARD M. & Mme Serge CORBY M. & Mme Jean-Jacques PONCET M. Jean-Michel PRÉAUD 
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 Le belvédère vous accueille  

Quelques aménagements ont été réalisés dans ce nouvel espace : un banc pour admirer la vue sur le marais et deux tables 

de pique-nique pour profiter de moments de détente et de convivialité. 

Environnement 

GIVRAND poursuit ses collaborations pour promouvoir l’échange d’informations et la formation.  

La Chambre d’Agriculture a déployé plusieurs experts dans le cadre de l’action Plan Vendée Biodiversité Climat, por-
tée par le Conseil Départemental de la Vendée. Le but est d’informer et former les services techniques et les élus sur le 
sujet de la taille des haies et des arbres (entretien des jeunes haies, valorisation des haies anciennes et la taille des arbres 
de hauts jets). 

Givrand a reçu le 3 mars 2022, M. Yohann TERRIEN, expert, 15 agents techniques et plusieurs élus des communes 
d’Aizenay, Beaulieu sous La Roche, Brem sur Mer et La Garnache. La haie plantée à la salle des fêtes il a 2 ans a servi de 
zone de formation. 

Le Lycée nature de La Roche sur Yon est venu le 29 avril dernier visiter Givrand et s’informer auprès de nos services 
techniques sur les sujets suivants :  

• la gestion différenciée (les différents codes et la transcription sur le terrain), 
• l’éco-pâturage (mise en place et suivi), 
• la communication avec les riverains. 

 Aménagement et extension du cimetière 
Les travaux de reprise de concessions sont terminés. Nous rentrons à présent dans la phase opérationnelle avec l’étude 

d’aménagement de la partie existante et de l’extension. 

Le projet prévoit la mise en accessibilité des allées, l’aménagement d’espaces de recueillement et une revégétalisation mai-

trisée et plus naturelle par la plantation d’arbustes et d’arbres de hautes tiges. 

Formation organisée par la Chambre d’Agriculture Visite du Lycée nature  de La Roche sur Yon 

 Échanges de pratiques 
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« Beaucoup de gens m'appellent une 
mauvaise herbe mais je suis une amie et 
je viens t'aider ! 

Quand tu me vois, souviens-toi que je 
suis le seul qui veut et peut grandir à cet 
endroit particulier. Parce que : 

Soit le sol est trop compact / dur / piétiné 
et je veux le desserrer avec mes racines. 

Ou, il y a trop peu de calcium dans le sol 
et je vais le fertiliser avec la mort de mes feuilles. 

Ou le sol est trop acide. Mais je vais aussi améliorer cela 
pour toi si tu m'en donnes la chance. 

Je suis ici parce que ton sol a besoin de mon aide alors, 
laisse-moi grandir sans me déranger ! Quand tout sera répa-
ré, je disparaîtrai encore, promis. 

Essaies-tu de m'enlever prématurément avec ma racine ? 
Aussi méticuleux que tu seras, je reviendrai 2 fois plus fort. 
Juste jusqu'à ce que ton sol soit amélioré. 

En plus, je suis l'une des premières fleurs du printemps, 
donc je vais t'annoncer le printemps/été ! 

La journée quand il fait chaud, j'ouvre mes fleurs, mais le 
soir quand ça rafraîchit je les referme vite. En fait, s'il ne fait 
pas assez chaud dans la journée je ne les ouvrirai pas du 
tout ! 

Mes fleurs sont la première nourriture pour les insectes 
après l'hiver et contrairement à la plupart des autres plantes, 
j'ai du pollen et du nectar, pas seulement l'un ou l'autre.  

Je suis généreux ! 

Mes fleurs sont même délicieuses pour toi d'ailleurs, le sa-
vais-tu ? On m'appelait « miel (ou or) des pauvres » parce 
que mes fleurs sont si sucrées en confiture, sauce ou sa-
lade. Internet regorge de recettes, consulte-les. 

Mais attends jusqu'à la fin mai ou plus tard avant de com-
mencer à me cueillir et même là, ne prends pas tout ! Les 
abeilles seront très reconnaissantes ». 

Environnement 

Miel & Co 

LE PISSENLIT www.defipissenlits.com 

https://www.facebook.com/mieletco?__cft__%5b0%5d=AZVwr8xNKctBumbwO-VcjjN0k9NAecBbUMfFjYbEcgnEHuUla-XkLfZ8yhU06-ZwOoLrbnJjulSGfaUb1NgdBJCQsRpi4cyW8J0_jFgeoG1MHYNq2qlapCnecMLUWcR8vK0Pj2OTZJX78N8InXNKyxkDEDdGaIqldy5PiFIuuV6j_b8Ml98ifiTcBG5SOjov-rOo0zynlHMDgCuM7c
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.defipissenlits.com%2F&h=AT1O5Rb5aC67JrPH2I66KhfY99zRLOucQxnWtv2oCfsbjWPSydiJlQskEuKUcYqkmBOoaMESee6ywku4lfUckKvM2Vem8l_pz8RfFN0xQS-dwuruk-1Nf0S2h9Z1DwRGckbZ4AQh9nVcHuP8OtXQ&__tn__=-UK-y-R&c%5b0%5d=AT0DAVPf0wuMLl
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Réalisations 2021 & projets 2022 

 Solidarité - CCAS 

Au sein d’une commune, il existe un établissement public dont le rôle est de venir en aide aux personnes les plus  fragiles. 

Cet établissement s’appelle le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Il dispose d’un budget propre et travaille en 

collaboration avec des assistantes sociales et des associations. 

Voici ses principales missions : les secours d’urgence, les aides ponctuelles, la distribution de colis alimentaires, en parte-

nariat avec la Banque Alimentaire, l’attribution de subventions aux associations à caractère social, la sélection des de-

mandes de logements sociaux sur la commune, la vigilance auprès des personnes vivant seules pendant les périodes de 

canicule ou de grand froid, la gestion du minibus pour faciliter le déplacement des personnes âgées ou en difficulté, l ’orga-

nisation d’un moment convivial avec les aînés, généralement en fin d’année. 

 Plan Canicule, inscrivez-vous ! 
Ce plan a été mis en place dès le mois de juin, afin de prévenir et de lutter contre 

les conséquences sanitaires d'une canicule. 

Il s'adresse aux personnes de plus de 71 ans, qui peuvent s'inscrire sur le registre 

communal, afin d'être contactées ou visitées à l'occasion des fortes chaleurs par les 

membres du CCAS. 

Toutefois, il est possible de signaler toute personne âgée ou en situation de handi-

cap de votre voisinage ou votre famille afin de l’inscrire en mairie. 

 

 Minibus vers Saint Gilles 

La commune a mis en place un service de transport pour un aller-retour, le  mar-

di matin tous les 15 jours. Une participation de 2 € est demandée (la fréquence 

pourra augmenter si la demande le justifie). 

Si vous désirez vous rendre à Saint Gilles Croix de Vie, pour le supermarché, le 

marché, la banque ou autre, vous pouvez profiter de ce service en téléphonant à 

la mairie au 02 51 55 13 31 qui vous précisera le jour, l’heure et le lieu du rendez

-vous. 

Pour ceux qui n’habitent pas dans le bourg, le minibus viendra vous chercher à 

votre domicile. 

 Aide pour l’Ukraine 

Les membres du CCAS ont souhaité, via une 

collecte, que la population puisse apporter son 

soutien au peuple ukrainien. Les dons collectés, 

les 21 et 23 avril derniers, ont rejoint ceux de 

l’Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de 

Vie. Les givrandais ont été sensibles à la dé-

marche d’autant plus que Maria et ses deux en-

fants, Lubomyr et Matviy, une famille ukrainienne, sont accueillis de-

puis le 8 avril dans une famille givrandaise. Leur espoir est de revenir 

dans leur pays ou le mari de Maria est resté à Lviv pour travailler. 

Laurent DURANTEAU 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

  

Didier GENTIL 

Animations - Vie locale 

Les Estivales de la Cour 

Cette année les expositions des Estivales de la Cour auront lieu du  
16 juillet au 14 août. Elles seront ouvertes de 15h à 18h30. 

Comme les autres années, les associations de Givrand exposeront dans 
la grande salle : 

• du 16 au 30 juillet : Le Cercle des Arts 

• du 31 juillet au 14 août : Les Toiles du Jaunay 

La petite salle sera occupée par les œuvres des artistes de la maison 
Perce-Neige, ainsi qu'une petite exposition proposée par l'ARANOV sur 
les fouilles archéologiques dans Givrand. 

Les clichés du concours photos seront également proposés au vote des 
visiteurs, concours qui a eu lieu du 15 mai au 30 juin avec une remise 
des prix le samedi 3 septembre. 

Bien entendu, la crypte archéologique reste ouverte tout l'été. 

Pour notre plus grand plaisir, nous retrouverons du 15 juin au 1
er

 sep-
tembre dans les rues de notre commune l'exposition photos « Souvenirs 
d'Antan ». 

 

Accueil des nouveaux habitants 
Vous résidez dans la commune depuis le 1er janvier 2020 ?  

Pour faire connaissance avec l'équipe municipale et pour que celle-ci puisse répondre à vos questions, inscrivez-vous à la 
réunion d'accueil des nouveaux arrivants, qui aura lieu le vendredi 14 octobre, à 18h30 à la salle des fêtes.  

 
Nous vous accueillerons pour vous présenter la commune, 
ses services, ses équipements, la vie associative et munici-
pale ainsi que les projets municipaux.  

Un moment de convivialité qui permet d'établir un premier con-
tact.  

Comment s’inscrire ? 

Si vous souhaitez être invité(e) à la prochaine cérémonie, 
merci de remplir le formulaire disponible en mairie. 

Une invitation nominative vous sera envoyée par courrier 
au mois de septembre. 

Salles communales 

Vous souhaitez réserver une salle pour vos fêtes de famille, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie (tarifs page 15). 

Info travaux  

La rénovation du hall d'entrée ainsi que du vestiaire de la salle des fêtes débutera le 24 octobre pour une durée de 3 se-
maines, cela ne gênera en rien l'utilisation des salles. 

 

  

 

Salle des fêtes 
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Tarifs des salles communales 

OBJET DE L'UTILISATION 

Associations 

de la  

commune 

Locataire  

domicilié sur 

la commune  

Externe à la  

commune 

(mariage, CE, 

association) 

FORFAIT ANNUEL TOUTES 

SALLES 
160 €     

À L'HEURE (réunion, assemblée 

générale) 
Gratuit 7 € 7 € 

SALLE DES FÊTES, rue de la Rousselotière 

CAUTION Néant 600 € 600 € 

SONO Gratuit 40 € 40 € 

ÉCRAN 20 € 20 € 20 € 

VIDÉOPROJECTEUR 40 € 40 € 40 € 

Repas de famille   230 € 

  
Journée supplémentaire   60 € 

Supplément vaisselle   30 € 

Majoration en période de chauffage **   60 € 

Vin d'honneur   90 € 150 € 

Majoration en période de chauffage **   60 € 60 € 

Mariage   380 € 850 € 

Retour de noces   90 € 150 € 

Supplément vaisselle   50 € 50 € 

Majoration en période de chauffage **    100 € 100 € 

Animations à but lucratif       

Concours, spectacle, animation com-

merciale 
50 €   850 € 

Soirée dansante à but lucratif  110 €   850 € 

Repas annuel d'associations 90 €   400 € 

Majoration en période de chauffage ** 25 €   100 € 

MAISON DE LA COUR, 1 rue du Bourg 

Uniquement pour les habitants de la commune 

 
Associations 

de la  
commune 

Locataire  
de  la 

commune  

CAUTION Néant 400 € 

Repas  (grande salle - 50 pers. maxi) 50 € 130 € 

Supplément petite salle Gratuit 20 € 

Majoration en période de chauffage ** 25 € 25 € 

Vin d'honneur Gratuit 50 € 

Majoration en période de chauffage ** Gratuit 10 € 

Marché de proximité 

Animations - Vie locale 

Nous avons mis en place un marché 2 fois par semaine. 

Après 6 mois de fonctionnement, nous regrettons le départ de 2 commerçants, faute de clientèle. 

Nous mettons tout en œuvre pour en retrouver et comptons sur votre implication pour permettre la pérennité de ce marché de proximité à 

l’année. 

• Marché le jeudi de 8h à 12h30 : Fleuriste, primeur, charcutier. 

• Marché le dimanche de 8h à 12h30 : Primeur, charcutier, ostréiculteur, traiteur, vêtements, sacs...  
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Enfance - Jeunesse 

Au mois de février, nos jeunes élus ont continué leurs ac-

tions dans le cadre de la préservation de la biodiversité. Ils 

ont peint des nichoirs à chauve-souris. Les chauves-souris 

se nourrissent de certains insectes ravageurs et régulent 

leur popula-

tion, proté-

geant ainsi 

les cultures 

et forêts 

alentours. 

Une dizaine 

de nichoirs 

ont été ins-

tallés au 

mois d’avril sur les arbres ou bâtiments publics. Ouvrez 

l’œil ! 

Pour la séance du mois de mars, les jeunes sont venus 

équipés : casques, protections et trottinettes. En effet, la 

demande de création d’un skate parc revient régulièrement 

dans les professions de foi de nos candidats au CMJ. Il est 

donc temps de commencer à étudier le projet et quoi de 

mieux pour une première étape que d’aller sur le terrain et 

tester les infrastructures existantes près de chez nous ? 

Les jeunes conseillers ont participé au devoir de mémoire 

pendant la cérémonie du 8 mai. Lors de la quinzaine de 

l’environnement au mois de juin, le CMJ a proposé des jeux 

sur la nature en utilisant les sens. 

Des nouvelles du Conseil Municipal des Jeunes 

Le portail famille s’adresse aux familles des enfants scolari-
sés sur la commune ainsi que celles qui utilisent les ser-
vices d’accueil de loisirs. 

Il a pour but de faire gagner du temps aux familles en sim-
plifiant les démarches que ce soit pour les services de res-
taurant scolaire, l’accueil périscolaire, accueil de loisirs et 
espace jeunes. 

 

Grâce au portail famille, voici les différentes démarches dis-
ponibles, dans le respect des délais impartis : 

• Consultation ou modification de vos coordonnées et 
certaines données personnelles. 

• Réservation, modification ou annulation aux services. 

• Consultation des différentes factures. 

• Téléchargement de différents documents. 

Restauration scolaire  
« La Pom de Pain » - Portail famille 

Magali GOUJON 

Opération « Argent de poche » 

Au mois d’avril, la commission enfance jeunesse a lancé la 

première cession du dispositif « Argent de poche ». Une 

quinzaine de jeunes de 15 à 17 ans 

a effectué différentes missions dans 

une démarche citoyenne : mise sous 

plis des cartes d’électeurs, création 

de bouquets, réalisation et mise en 

place des décors de Pâques, entre-

tien des locaux... Merci à nos agents 

qui les ont encadrés pendant ses 

différentes actions. 

Nous proposerons de nouveau ce 

dispositif aux vacances d’automne. 

Sortie au Skate parc - mars 2022 
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Un avant-goût sur Facebook : La Pom’d’Happy ifac 

Pour tout renseignement contactez-nous au 02 51 54 89 55 ou 06 89 70 17 86 

ou via : pomdhappy@utno.ifac.asso.fr 

Informations et dossier d’inscription : http://www.ifac.asso.fr/givrand-aiguillon 

La Pom’d’Happy - L’Eldor’Ados 

Pour les maternelles et les primaires 

La Pom’d’Happy accueille vos enfants de 3 à 10 ans. Lieu d’animation et de détente, la structure 
a pour objectif d’être à l’écoute de l’enfant, de favoriser sa créativité, son développement social 
(relations avec les autres, prises d’initiatives et de responsabilités...). 

Il est ouvert (de 7h à 19h) : 

• les mercredis, 
• les petites vacances scolaires (fermeture entre le 24 décembre et le 1

er
 janvier), 

• les vacances d’été (fermeture les 3 premières semaines d’août). 

Un programme des activités est établi à l’avance par les animateurs. Réflé-
chi et varié, il permet à l’enfant d’évoluer dans un environnement différent du 
foyer familial. Les activités proposées, adaptées à chaque tranche d’âges, 
se déroulent dans un cadre bienveillant et selon le rythme de l’enfant. 

Vous retrouverez ces informations détaillées dans les programmes à dispo-
sition sur le site ou en contactant l’accueil. Pour inscrire votre enfant, un dos-
sier est disponible en mairie. Vous aurez alors accès au Portail Familles du 
Pays de St Gilles qui permettra de faire les inscriptions en ligne. 

Et n’oubliez pas ! La Pom’d’Happy s’investie dans le recyclage ! L’accueil est 
un point de collectes pour les bouchons, les crayons, les gourdes alimen-
taires ainsi que les piles ! 

L’Eldor’ados accueille les CM2 et les collégiens les mercredis (matin et après-midi), les samedis après-midi et tous les 
jours durant les vacances scolaires. La passerelle CM2 permet que ces derniers puissent encore bénéficier des services 
de la Pom’ d’Happy quand l’Eldor’Ados est fermé.  

 

La Pom’d’Happy 

L’Eldor’Ados 

Rejoignez-nous sur  

Facebook : Eldor’Ados IFAC Givrand L’Aiguilon-sur-Vie 

Instagram : leldorados et sur Snapchat : eldorados_ifac 

Pour plus d’informations, contactez Charlotte au 06 48 17 92 22  

ou via : eldorados@utno.ifac.asso.fr 

mailto:pomdhappy@utno.ifac.asso.fr
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En cette fin d’année 

scolaire, 145 enfants 

sont inscrits à 

l’école. Le thème 

commun à l’en-

semble des élèves 

portait sur le bien-

être à l’école : se 

sentir bien avec les 

autres, bien dans sa 

tête et bien dans son 

corps. Avec l’amélioration des conditions sanitaires, les 

activités extérieures ont pu reprendre : les enfants ont parti-

cipé à plusieurs animations sportives : golf, gym, piscine, 

basket, aquathlon… Plusieurs visites ou spectacles ont eu 

lieu comme à l’Historial de la Vendée, à La Balise ou en-

core à la salle de La Conserverie sans oublier le défilé dé-

guisé dans les rues le jour du carnaval. 

Les élèves de CE2, CM1 et de CM2 sont partis en voyage 

scolaire du lundi 9 mai au vendredi 13 mai au lac de Guer-

lédan en Bretagne. Ils ont pu profiter de nombreuses activi-

tés comme le canoé, le tir à l’arc, l’escalade, le vtt… 

Les enfants de la PS au CE1 ont passé la journée du 8 juin 

à Biotopia (activités sur la forêt) et à Explora Parc 

(accrobranche).  

L’animation pastorale a été riche : les enfants ont participé 

à des temps forts à 

l’église à Noël et à 

Pâques. Une action de 

solidarité a eu lieu pour 

le Carême : ils ont parti-

cipé à l’opération « bol 

de riz » au profit de 

l’association « Horizons 

Nouveaux » pour aider 

les enfants de Madagas-

car.  

Il faut remercier nos 3 

catéchistes Danielle Gil-

lier, Christiane Martineau 

et Martine Le Comte qui 

interviennent auprès des enfants. Grâce à leur investisse-

ment et leur dynamisme, elles aident les enseignants à 

mettre en place des projets concrets pour faire vivre l’ani-

mation pastorale à l’école.  

N’hésitez pas à aller sur le site de l’école pour voir 

quelques photos des activités de l’année. Site : https://

givrand-lafontaine.fr 

Les inscriptions pour une rentrée en septembre 2022 ou en 

janvier 2023 sont encore possibles. Vous pouvez contacter 

le directeur qui vous présentera l’école et répondra à vos 

questions.                                                                         

 Le mot du directeur 

Arnaud LUCAS, directeur - 12 rue de l’École 85800 GIVRAND tél. : 02 51 55 87 47 

direction@givrand-lafontaine.fr -  www.givrand-lafontaine.fr 

École « La Fontaine » 

https://givrand-lafontaine.fr
https://givrand-lafontaine.fr


19 

 

Vanessa POUCLET, présidente  tél. : 06 78 40 16 38  
ecolelafontaine.ogec@gmail.com - Facebook : Apel Ogec Givrand 

 OGEC - Organisme de Gestion de l’École Catholique 

L’APEL (Association des Parents d’élèves de l’Enseigne-

ment Libre) termine une année marquée par la reprise de 

ses manifestations habituelles : le photographe est passé 

pour immortaliser les sourires des enfants, les chambres se 

sont vidées à l’approche de la fin d’année lors du « Vide ta 

chambre », le Père Noël s’est déplacé jusqu’à l’école, le 

carnaval a décoré et animé les rues de la commune, les 

gourmands ont pu profiter de chocolats, gâteaux et autres 

douceurs lors des différentes ventes au fil de l’année.  

 

L’APEL a également contribué à plusieurs sorties et au 

voyage scolaire des CE2, CM1 et CM2.  

La fin d’année scolaire arrive et avec la rentrée se profilent 

de nouvelles dates, notamment celle du vide grenier pour 

lequel nous espérons vous voir nombreux. Exposants, visi-

teurs ou bénévoles, n’hésitez pas à vous manifester ! Nous 

vous attendons le dimanche 4 septembre sur le stade sta-

bilisé.  

Nous remercions les parents, grands-parents, associations, 

l’équipe enseignante et la mairie qui, de près ou de loin, œu-

vrent au dynamisme de notre école. 

Claire PERUEZ, présidente tél. : 06 02 29 05 80  
apelgivrand@gmail.com   Facebook : Apel Ogec Givrand 

APEL - Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre 

L’association travaille toute l’année 

pour offrir aux élèves les meilleures 

conditions de vie et de travail pos-

sibles. Nos missions : une gestion 

financière et comptable, gestion im-

mobilière (prendre soin de notre patri-

moine) et une fonction d’employeur. 

Nous sommes soutenus financière-

ment par la municipalité, les familles 

et les animations réalisées au cours 

de l’année.  

Projets : réflexions sur l’agrandissement 

et l’aménagement des cours cycle I et III. 

Animations : ventes de pizzas 

(novembre/mars), vente de sapins de 

Noël (commande en octobre), kermesse 

et locations d’été (juillet/août). 

La kermesse s’est déroulée le samedi 18 

juin autour d’un repas accompagné de 

l’orchestre « MAMAZ et PAPAZ ».  

Vie associative 
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Givrand Animation 

Givrand Animation organise plusieurs manifestations au cours 
de l’année. Après 2 années sans animation suite à la pandé-
mie, c’est avec grand plaisir que nous avons pu nous retrouver 
lors de nos 2 soirées cabaret des 6 et 7 mai.  

Le dimanche 17 juillet nous organisons le Bal des Têt’s 
Piates à partir de 18h. La soirée sera animée par le groupe 
Ambiance Country du Fenouiller et l’orchestre Galaxie nous 
fera danser jusqu’au bout de la nuit. 

 

« Depuis 2009 j’assume avec plaisir le poste de présidente de 
Givrand Animation mais il est temps pour moi de passer le relais. C’est pourquoi nous recherchons activement un ou une 
présidente qui puisse prendre ce poste avec autant d’investissements que cela demande. Sans quoi, la survie de notre 
association en dépend avec pour conséquence l’arrêt de nos manifestations qui nous permettent de créer ce lien social si 
cher à Givrand ». 

Jacqueline MARTINEAU, présidente 
06 88 33 10 73  

jacmi.martineau@orange.fr  
Facebook : GIVRAND ANIMATION  

EHPAD - Résidence « Les Iris » 

La résidence « Les Iris » accueille, dans un cadre familial, 70 personnes tout 
au long de l’année depuis plus de 20 ans. 

L’équipe travaille au quotidien à la qualité de l’accompagnement, à mettre en 
place des projets innovants et à assurer une ambiance conviviale. 

Après la reprise des visites des proches, les intervenants extérieurs et les 
sorties ont fait leur retour pour le plus grand plaisir de tous. 

 

Ainsi, entre deux visites des Clowns Accompagnants, un peu de sport 
avec la gym douce, en passant par les séances de musicothérapie, 
après avoir pris soin des animaux dans le cadre des séances d’animo-
thérapie, les résidents ont renoué avec le plaisir des sorties restau-
rant, des ballades en bord de mer et des moments musicaux au sein 
de la résidence.  

Parce que garder le lien est primordial, nous avons développé l’appli-
cation My Colisée qui permet de partager gratuitement des informa-
tions en temps réel. En complément, des tablettes Portal+ sont mises 
à disposition des résidents, en autonomie ou accompagnés (appels en 
visio, partage de photos, jeux, podcasts…).  

Toute l’équipe et moi-même sommes à votre disposition pour tout ren-
seignement. 

Cécile PENAUD, directrice - 02 51 26 22 22 

res-lesiris@groupecolisee.com  -  site www.groupecolisee.com/residences/les-iris/ 

Vie associative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle activité : Cuisinons en Famille ! 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Familles, résidents… proposent une recette  

et elle est réalisée ensemble.  
Un bon moment de partage ! 
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Vie associative 

C’est tout nouveau, nous pouvons nous démasquer !  

Tous vaccinés, nous avons cependant poursuivis les mesures préventives au-delà des obligations dans un 

souci de prendre soin les uns des autres. Nous avons aujourd’hui le plaisir de revivre des sorties, des sé-

jours à l’extérieur pour le plus grand bonheur des résidents et des professionnels. 

Les parents aussi respirent mieux, ils vont pouvoir se retrouver tous au « pique-nique des familles » prévu le 1
er

 juillet au 

sein de la Maison. 

En décembre dernier je vous parlais des habitats inclusifs, à proximité du foyer de vie. 

Ce sont 3 locataires, qui ont débuté cette expérience en fin d’année. Deux d’entre eux quittent le projet : pour l’une, l’entrée 

en foyer de vie est proposée, le second va se rapprocher de son travail. 

Des places sont à prendre, n’hésitez pas à nous contacter… 

HABITAT INCLUSIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Blandine PERTHUY, directrice 
02 28 12 95 30  

blandine.perthuy@perce-neige.org - www.perce-neige.org 

 Perce-Neige 

L’association Sapin Bleu regroupe les familles et représentants légaux des résidents de la Maison Perce-Neige de Givrand.  

DATES À RETENIR,  

• samedi 1
er

 octobre : Randonnée sur la commune de Givrand, 

• dimanche 13 novembre : Pièce de théâtre proposée par la Compagnie « Sables et Sel ».   

Notre association se mobilise depuis plusieurs années pour un projet d’extension médicalisée de la Maison Perce Neige. 
Elle permettrait à nos enfants vieillissants ou en perte d’autonomie de rester « Givrandais ». La plupart d’entre eux y vivent 
depuis bientôt 20 ans, ils sont attachés à leur maison, c’est leur domicile. Les directives nationales en matière de handicap 
et relayées par l’ARS voudraient qu’ils soient orientés vers des EHPAD, structures qui ne nous semblent pas adaptées à la 
spécificité de leur prise en charge. Ce refus de création de nouvelles places médicalisées s ’inscrit dans un contexte global 
de recul de la prise en charge du handicap dans des structures collectives. 200 familles vendéennes environ seraient en 
attente d’une solution pérenne pour leur enfant en situation de handicap.  

 Sapin Bleu 

Marie-Thérèse DOUILLARD, présidente 
06 37 20 61 43  -  mtd11@wanadoo.fr  
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La chorale «  l'Écho du Jaunay » se maintient malgré le manque de choristes 
dû à la covid. 

À la rentrée de septembre 2021, une dizaine de personnes n'a pas souhaité 
reprendre les répétitions, au vu des conditions sanitaires. 

Nous comptons à ce jour, 30 choristes  et malgré la bonne volonté de tous 
l'année a été très difficile (masque, distanciation, pass sanitaire et beaucoup 
d'absence pour cause de covid). 

Nous terminons l'année le jeudi 23 juin et reprendrons nos répétitions le jeudi 
8 septembre 2022. 

Si vous aimez chanter et que vous souhaitez venir nous rejoindre, vous serez les bienvenus. 

Thérèse CRESSENT, présidente  06 77 85 93 10  
therese-cressent@orange.fr 

Cheffe de chœur 06 12 48 69 63 

Chorale « l’Écho du Jaunay » 

Givrand Scrap 

L'association regroupe une douzaine d'adhérents adeptes de scrapbooking et loisirs 
créatifs. 
Chaque mercredi soir, de 20h30 à 22h30, nous nous réunissons à la Maison de la Cour 
pour réaliser des pages, albums photos, carteries mais également du Home déco. 

Rejoignez-nous dès septembre ! Débutant ou expert vous êtes les bienvenus ! 

  

Elisabeth BURGAUD, présidente 
06 84 19 69 51 - elisabeth.burgaud@wanadoo.fr 

Les Toiles du Jaunay 
Nous sommes un club de 10 peintres amateurs, pratiquant la peinture à l’huile, l’acry-

lique, le fuseau, et l’aquarelle. Toute personne intéressée, quel que soit son niveau est 

la bienvenue. 

Atelier de peinture le jeudi de 14h à 18h puis de 20h à 22h à la Maison de la Cour. 

Olivier DANIELO, président - 06 13 11 39 30  
lestoilesdujaunay@gmail.com  -  www.toilesdujaunay.blogspot.com 

Le Cercle des Arts 

Notre activité principale tourne autour de la peinture mais toutes sortes d’arts sont les 
bienvenues. 
La journée du mardi est consacrée à nos ateliers libres. En parallèle, des cours d ’aqua-
relle, d’huile et d’acrylique sont dispensés. 

Notre exposition annuelle se tiendra à la Maison de la Cour du 16 au 30 juillet. 

Thierry SAGET, président 
06 84 99 73 40  -  aqua.givrand@gmail.com 

Vie associative 
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 Les Givrés 

Givrandaises, Givrandais,  

Nous avons l’immense plaisir d’annoncer le retour de notre festival « Les Givrés ».  

Cette manifestation est présente depuis plus de 15 ans au sein des animations communales. Tout au long de l’année, une 
vingtaine de jeunes se mobilise bénévolement pour offrir, le temps d’une soirée, un festival musical unique en son genre. 

Cette année, Strollad, Babylon Circus, Georgio et La P’tite Fumée auront pour mission de nous faire passer un moment 
inoubliable. Le temps de cette soirée du samedi 17 septembre, vous pourrez danser sur leur rythme, manger notre spé-
cialité culinaire et surtout vous amuser.  

Le bénévolat est essentiel dans la vie d’une commune comme la nôtre, l’association ouvre grand ses bras à tous ceux qui 
veulent s’investir, même le temps d’une soirée, avec nous.  

On vous attend nombreux pour les futures échéances.  
Le bureau des Givrés 

Benjamin CHIRON, Bastien AMELINEAU, co-présidents  
07 61 60 38 08 

lesgivres.festival@gmail.com  -  www.lesgivres.fr 
Facebook : Festival Les Givrés 

 Les Jardins Familiaux du Marais 

  

Hélène BARIOD, présidente 
06 87 88 92 89 

ajfmarais@outlook.fr 

Les jardins familiaux du marais rassemblent une trentaine de jardi-
niers qui cultivent fleurs et légumes tout au long de l’année dans le 
respect des règles de l’Agriculture Biologique.  

Chacun dispose de sa propre parcelle de 50 à 100 m² et d’un ca-
sier individuel dans le bâtiment. Deux ruches ont fait leur retour 
cette année pour le plus grand plaisir de chacun. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements. 

 Comité de jumelage 

Le comité de jumelage permet d'aider les associations qui désirent faire des échanges 
avec notre "jumelle", la commune de Miélan (Gers). L'association contribue à une aide 
logistique et financière. 

Après 2 années d'absence, la marche gourmande revient cette année, elle aura lieu le  
samedi 5 août. 

La vente des produits du Gers aura lieu en novembre. 

Pour ces différentes manifestations, surveillez vos boîtes aux lettres pour les inscrip-
tions. 

  

Didier GENTIL, président  
06 81 32 54 96  -  dgentil7585@gmail.com  

Vie associative 
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 ASG Yoga Fitness 

Chaque semaine, l’association propose 3 activités 
pour vous divertir et vous détendre. 

Une trentaine de personnes se retrouve en 2 groupes 
pour une séance de Yoga. Cette pratique de bien-être 
et de détente fondée sur la libération des chakras 
permet de dénouer les tensions psychophysiques :  

- Le lundi soir à 19h15 animée par Gwen et Alexa.  

- Le jeudi matin à 10h animée par Monica.  

2 groupes d’une vingtaine de personnes se retrouvent le mercredi pour améliorer leur condition physique.  

Une première activité à 19h15 a pour but de se muscler, de s’assouplir et de travailler l’ensemble du corps, animée par 
Estelle. 

La deuxième a pour but de travailler son endurance, son cardio et de combiner des mouvements aérobiques athlétiques 
et des exercices de renforcement et de stabilisation, animé par Estelle. 

  

Valérie FAVROU 06 82 28 83 79, Virginie GUÉRIN 06 80 30 59 35, co-présidentes  
asgyogafitness@gmail.com  

Facebook : ASG Yoga Fitness  

Vie associative 

 Bibliothèque « La Malle aux Livres » 

Anne MERCERON, présidente 
02 51 54 90 20 / 06 16 86 64 83 

lamalleauxlivres@orange.fr - Facebook : Biblio La Malle aux Livres-Givrand 

UN LIEU CONVIVIAL, DES LIVRES POUR TOUS LES ÂGES ET UNE ÉQUIPE MOTIVÉE !  

La malle aux livres est une bibliothèque associative, conventionnée avec la mairie, notamment pour la mise à disposition 
des locaux et pour le financement de l’achat des livres. Elle est également conventionnée avec la bibliothèque départe-

mentale pour le prêt d’ouvrages. 

La bibliothèque est animée par une équipe de 13 bénévoles que vous pouvez 
rejoindre à tout moment, régulièrement ou ponctuellement, dès 16 ans et 
même avant ! 

Lecteurs passionnés, écoliers en quête de documentaires ou tout simplement 
curieux, venez découvrir ce lieu culturel au cœur du bourg.  

À très vite ! 

Adhésion : 13 € par an et par famille. Prêt : 4 livres pendant 4 semaines. 

Permanences : Lundi de 18h30 à 19h30 - Mercredi de 16h30 à 17h30 - Same-
di de 10h à 12h. 

Fermée en août. 

Bertrand MARTINEAU 
02 51 55 68 82 

bertrandmartineau98@gmail.com 

 ARANOV 

L’Association pour la Recherche Archéologique sur l’Ouest et le Nord-Ouest Vendée 
regroupe des passionnés venus des quatre coins de Vendée et de France. Elle mène 
des recherches sur nos lointains ancêtres sur tout le département. 

mailto:asgyogafitness@gmail.com
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Patricia GATEAU, présidente  
06 32 91 42 22 

fcga85@gmail.com  -  Facebook : FC Givrand L’Aiguillon 

FC GIVRAND L’AIGUILLON 

Le FCGA termine l’année très fort, avec une finale de critérium de Vendée jouée le 26 mai par notre 
équipe fanion. L’équipe de U18, en groupement avec Landevieille, chute en ¼ de finale de coupe de 
Vendée face à une équipe de deux divisions au-dessus. Nos U15 ont aussi chuté en ¼ de finale du chal-
lenge de Vendée, et terminent 1

er
 de leur groupe en championnat. 

La prochaine saison sera marquée par la fusion avec le club de Landevieille, Le FCGA n’existera plus, le nouveau club 
s’appellera EGAL FC (Entente Givrand, Aiguillon, Landevieille Football Club), avec un nouveau bureau, une nouvelle page 
Facebook (EGAL Football), de nouvelles couleurs, des attentes sportives, un esprit familial et convivial. 

REJOIGNEZ NOUS !   

  

Jack Olivier BRAYET, président 
06 11 55 11 83 

vieillessoupapesdelavie@orange.fr  -  www.lesvieillessoupapesdelavie.com 
Facebook : vieilles soupapes de la vie 

Notre association a continué ses activités habituelles au printemps : 20 mars, notre 4
ème

 

vide grenier, 2 & 3 mai 11
ème

 randonnée de printemps, 8 mai 9
ème

 randonnée tracteurs, 22 

mai 4
ème 

randonnée Mobs, 6 juin, 4
ème 

randonnée utilitaires & militaires, 12 juin 9
ème

 randon-

née Solex, 26 juin 8
ème

 randonnée Motos. Un évènement au club : la visite le 9 avril dernier 

de Monsieur Vincent COBBE, le PDG du Groupe Citroën, ce qui montre l’importance accor-

dée aux personnes qui prennent soin du patrimoine mécanique ancien. L’année se poursui-

vra par notre 10
ème

 fête des Vieilles Soupapes le dimanche 21 août avec nos trois circuits 

de véhicules anciens le matin, exposition et baptêmes en anciennes l’après-midi, restaura-

tion le midi et paella géante le soir (sur réservation). Puis ce sera notre 5
ème 

TransSolex 

Atlantique : direction Quiberon et Belle Île du 10 au 15 septembre. Le samedi 17 sep-

tembre, à l’occasion de la Journée du Patrimoine nous exposerons nos véhicules au siège 

de l’association. Enfin le dimanche 18 décembre ce sera le 11
ème

 Père Noël des Vieilles 

Soupapes. 

Les Vieilles Soupapes de la Vie 

Vie associative 

L’A3SG est une association rattachée à la Fédération Française 

de la Retraite Sportive et titulaire du Label 1 Sport Santé de la ré-

gion Pays de La Loire. Elle propose aux adhérents séniors de Gi-

vrand et des communes environnantes, à partir de 50 ans, des 

activités physiques encadrées par des animateurs bénévoles fédé-

raux, dans un esprit de convivialité, sans souci de performance ni 

de compétition. Les activités proposées sont la marche aquatique 

côtière, la rando balade, Activ’mémoire (activité physique faisant 

travailler en simultanée la tête et les jambes), la marche nordique 

et le disc golf. Cette dernière est une nouvelle activité, elle ren-

contre un franc succès auprès des adhérents.  

Daniel BLACHE, président  - 06 80 33 54 57 
a3sgivrand@gmail.com 

A3SG 
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Notre association a vu le jour le 25 juillet 1975, elle est composée de 31 adhérents. 
Nous participons à la vie de la commune en organisant une pêche à la truite et un ball
-trap. Nous sommes acteurs sur la régulation des espèces nuisibles en accord avec 
les agriculteurs et mettons en œuvre sur le terrain des cultures pour participer à la 
reproduction et au maintien ou à la réintroduction des espèces sauvages. 

Toute personne intéressée pour chasser, peut nous contacter ou nous adresser un 
mail. 

Notre prochaine manifestation, le ball-trap, aura lieu le samedi 6 et dimanche 7 août.                          

Claude POUCLET, président  
06 37 61 43 94  

associationchassegivrand@outlook.fr 

Oyez, oyez, amis retraités de Givrand et d’ailleurs, Amitié et Temps Libre vous at-

tend ! Convivialité, dynamisme et bonne humeur garantis !  

Après une longue interruption, le club ATL a repris ses activités plus motivées que 

jamais. Notre enthousiasme a été communicatif puisque de nouveaux retraités nous 

ont rejoints, séduits par notre énergie. N’hésitez pas à faire comme eux ! Entre acti-

vités hebdomadaires, après-midis dansants mensuels, repas de printemps, d’été et 

de Noël, voyages d’une journée ou plus, organisés conjointement avec les clubs de 

L’Aiguillon sur Vie et La Chaize Giraud, 

Qui a osé dire que la retraite était synonyme de tristesse et d’ennui ? Alors, en 

avant Givrand, profitons tous ensemble des bons moments et des petits plaisirs de 

la vie ! 

  

 Monique DUMAS, secrétaire  
06 80 31 53 16  

Monick.dumas@orange.fr 

 Club de retraités « Amitié et Temps Libre » 

 Association des chasseurs et des propriétaires du Gué Gorand  

Vie associative 

  

Marie-Pierre BROCHARD, présidente 
06 43 25 99 40 

foubassangivrand@free.fr  - www.foubassangivrand.fr -  Facebook : LEFOUDEBASSANCie 

 La Compagnie du Fou de Bassan 

La «Compagnie du Fou de Bassan» est toujours présente «sur les planches» 

à Givrand et ailleurs !... En effet, la pièce «Conseils pour une jeune épouse» 

jouée par les adultes, a été présentée le 6 mai dernier à Notre Dame de Monts 

et a été très appréciée ! 

Nous la rejouerons : 

● au festival amateur «les Spectaculaires» de La Roche sur Yon où nous 

avons été sélectionnés, en novembre 2022, 

● à l'occasion du Téléthon à Givrand : vendredi 2 décembre 2022,  

● à St Hilaire de Riez : vendredi 9 décembre 2022. 

 

Un nouveau projet « Adultes » démarrera en septembre 2022, encadré par le metteur en scène Christophe SAUVION.  

Les groupes « Enfants » et « Ados » encadrés par Mélusine FRADET, Cie Grizzli, ont joué leurs pièces : « Extraits choi-

sis» de Magali MOUGEL et « La Pose » de Carole FRECHETTE, le samedi 21 mai et dimanche 22 mai 2022. 
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Didier BETHEGNIES, président 
06 32 19 82 61 

doud.bethegnies@sfr.fr 

 Givrand Rando 

Givrand Pétanque Loisir 

Benoit VIVIEN, président - 06 10 96 25 18 
vivienbenoit13@orange.fr 

Créée en 2018, l’association Givrand Pétanque Loisir compte à ce jour 72 adhé-
rents. 

Les mercredis, nous faisons une initiation pour les enfants, suivi d’un goûter. 

Le samedi 9 mai, un échange a eu lieu entre les pétanqueurs de Givrand et de 
Coëx. 

Lors du concours du 8 mai, 68 équipes ont été formées. 

Le 19 mai, nous avons rencontré les pétanqueurs de Toulemonde dans le Maine et 
Loire. 

Notre concours interne aura lieu le lundi 22 août. 

Enfin, comme chaque année l’association prévoit d’organiser un concours au profit 
du Téléthon. 

Les givrandaises et givrandais qui souhaitent nous rejoindre sont les bienvenus.  

  

Jacques NAÏBO, président  -  02 51 54 20 16 
ja50ck@orange.fr 

Union Nationale des Combattants (UNC) 

Le 8 mai les porte-drapeaux de l’UNC de Givrand ont conduit le défilé au monu-

ment aux morts de notre commune. La cérémonie commémorant la fin de la se-

conde guerre mondiale s’est déroulée sous la présidence de Monsieur  le Maire, 

en présence de Monsieur le Maire honoraire, avec la participation de la municipa-

lité, des anciens combattants d’Algérie et des soldats de France membres de 

l’UNC de Givrand. L’hommage dû aux combattants de Givrand morts pour la li-

berté leur a été rendu par le dépôt d’une gerbe, la lecture leurs noms et la sonne-

rie aux morts. La présence des enfants du Conseil Municipal des Jeunes a donné 

un éclat particulier à cette cérémonie surtout lorsque tous, ont entonné La Marseil-

laise avec cœur au côté de leurs anciens. Honorer nos combattants c’est se souvenir que des hommes ont souffert et donné 

leur vie pour défendre notre pays et notre liberté. Pour que ce souvenir perdure, j’invite celles et ceux qui ont fait leur service 

militaire, servi en OPEX, ou exercé des fonctions de sécurité civile ou électives à rejoindre nos rangs à l ’UNC de Givrand en 

qualité de soldat de France.  

Vie associative 

C’est avec un grand plaisir que nous avons repris le cours normal 
de nos activités : rando du vendredi, marche nordique du lundi et 
marche rapide du mardi. Nous avons repris également nos jour-
nées « À la découverte de la Vendée » qui nous ont conduits, 
entre autres, à Noirmoutier, Bournezeau ou La Bultière... 

Le week-end de l’Ascension, nous avons rejoint nos amis bretons 
qui nous ont fait découvrir cette année la « Côte de granit rose » 
autour de Trebeurden et Perros-Guirec, avec une escapade mari-
time jusqu’à la réserve des 7 îles. Nous nous sommes retrouvés 
avec joie après une interruption de 2 ans. 

Et c’est un autre aspect de la Bretagne que nous avons découvert au mois de juin, puisque notre sortie annuelle nous a em-
menés à Vannes et ses environs. 

Si vous voulez nous rejoindre sur une de nos activités dans la bonne humeur et la convivialité, vous serez les bienvenus. 
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« Les ateliers numériques de Solène » 

Une nouveauté proposée par l’espace France 

Service du Pays de Saint Gilles Croix de Vie  

 

La Maison France Services du Pays de Saint 
Gilles Croix de Vie ouvre ses premiers ateliers 
numériques pour soutenir un public très éloigné du 
digital, domaine désormais inévitable pour tous 
types de démarches en ligne.  

Solène, conseillère numérique France Services, 
anime des ateliers sur ordinateur, tablette ou 
smartphone visant à accompagner et sensibiliser 
les habitants du territoire dans les usages quoti-
diens du numérique et leur apprendre à devenir 
plus autonomes. En fonction des thématiques pro-
posées, les usagers peuvent aussi bien appréhen-
der l’envoi de photos par mail, que leur tri ou l’ins-
tallation d’une application, activer un schéma de 
déverrouillage, comprendre la cybersécurité...  

Ces temps forts d’une à trois heures sont ouverts 
à des groupes de 6 personnes maximum et sont 
planifiés à plusieurs reprises sur l’année, sur 1 à 4 
séances.  

Les premiers ateliers ont débuté le 4 avril 2022 au 
siège de la Communauté d’Agglomération à Gi-
vrand. Le programme jusqu’à juin est consultable 
sur www.payssaintgilles.fr/france-services-du-
pays-de-saint-gilles-croix-de-vie 

Ces ateliers, sur inscription auprès de Solène BE-
GOC (au 02 51 55 55 55), sont gratuits.  

Pour un meilleur apprentissage, les usagers sont 
invités à se déplacer, dans la mesure du possible, 
avec leur propre matériel (tablette, smartphone ou 
ordinateur portable).  

De nouveaux ateliers seront ouverts pour la ren-
trée de septembre.  

Vidéo de présentation :  

https://www.youtube.com/watch?
v=SIzzMECEAoE&feature=youtu.be  

Concerts gratuits - 21h 

À Givrand ! 
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« Le coup de pouce énergétique » du Pays de 
Saint Gilles Croix de Vie Agglomération 

Le contexte : sa mise en place  

Il y a 1 an, un nouveau dispositif d’aides à l’amélioration de l’habitat a été mis en œuvre sur le Pays 

de Saint Gilles Croix de Vie avec la 6
ème

 Opération Programmée d’Amélioration de l’habitat (OPAH), 

dispositif national financé par l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah), avec des subventions complé-

mentaires de la Communauté d’Agglomération et des aides de la Plateforme Territoriale de Rénova-

tion Energétique (PTRE), financées exclusivement par la Communauté d’Agglomération pour un 

montant de 3 millions d’euros au bénéfice des ménages . 

Il s’agit d’un programme d’aides à l’habitat et de soutien au développement économique qui s’inscrit dans la durée jusqu’en 

2026, avec un nombre annuel de dossiers quadruplé par rapport à la période précédente (2016/2021).  

Ce nouveau dispositif d’aides a été « dopé » par le plan de relance économique du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, adopté 

par le Conseil Communautaire le 19 novembre 2020. 

Définition du « coup de pouce énergétique » 

Aide spécifique de la PTRE, dispositif unique en Vendée, c’est une initiative locale de la Communauté d’Agglomération qui 
vise à accompagner les ménages modestes à réaliser des travaux de rénovation énergétique à hauteur de leur capacité fi-
nancière, avec la possibilité d’échelonner les travaux.  

La subvention de la Communauté d’Agglomération est fixée à hauteur de 25% d’un montant plafond de travaux de 5 000€HT 
pour une seule catégorie de travaux de rénovation énergétique : changement d’ouvertures, isolation d’une pièce, installation 
d’un poêle à bois ou à granulés…  

Le coup de pouce peut être sollicité chaque année par le même ménage afin de réaliser par étape les travaux d ’amélioration 
énergétique de son logement. Ceux-ci doivent être réalisés par une entreprise ayant la qualification RGE (Reconnu Garant 
de l’Environnement). 

Pourquoi ce dispositif ?  

L’Etat exige depuis le 1
er

 janvier 2021 la réalisation de travaux de rénovation énergétique du logement permettant un gain de 
performance énergétique d’au moins 35%.  

Cette exigence peut être « bloquante » pour des ménages aux ressources plus modestes qui hésitent à s’engager dans un 
« bouquet de travaux ».  

Aussi, les élus de l’Agglomération ont souhaité, par ce dispositif, encourager les usagers dans cette démarche positive en 
les rassurant grâce au caractère renouvelable du « coup de pouce ». 

Par ailleurs, à la différence des subventions de l’Anah dans le cadre de l’OPAH, le « coup de pouce énergétique » est cumu-
lable avec « Ma Prime Rénov’ », pour certaines catégories de travaux. Le montant total des subventions peut permettre de 
couvrir près de 75 % de la dépense : pour un poêle à granulés (coût moyen d’environ 6 000€HT), le montant de « Ma Prime 
Rénov’ » de 3 000€ s’ajoute à l’aide du « coup de pouce énergétique » de 1 250€, soit un total de 4 250€. 

Le coup de pouce énergétique, pour qui ? 

Il est ouvert, par exemple, aux ménages avec un Revenu Fiscal de Référence < 28 614€ pour un couple, ou < 40 201€ pour 
un ménage avec 2 enfants. Il s’agit des plafonds de ressources dits modestes définis à l’échelle nationale par l’Agence natio-
nale de l’habitat.  

Les agents du guichet de l’habitat, situé au siège de la Communauté d’Agglomération, ZAE du Soleil Levant, sont à l’écoute 
des habitants du territoire, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 16h30, au 02 51 54 54 19. 

Le guide de l’habitat présentant les différentes aides à l’accession à la propriété et à l’amélioration de l’habitat est disponible 
à l’accueil de chacune des mairies. Toute demande d’aide nécessite de remplir un formulaire « contact/enregistrement de la 
demande » adressé par le service de l’habitat par voie postale ou par mail, également téléchargeable sur le site internet du 
Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération. 

Chaque dossier est instruit par une ingénieure thermicienne de l’ADILE de la Vendée (Agence Départementale d’Information 
sur le Logement et l’Energie de la Vendée), qui fixe avec le ménage un RDV à la permanence hebdomadaire au siège de la 
Communauté d’Agglomération (chaque mercredi matin) pour vérification et conseil quant aux travaux envisagés.  

Si le dossier est éligible, la subvention est versée au ménage après l’achèvement des travaux, sur production de la facture 
dûment acquittée par l’entreprise. 

intercommunalité 
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Mieux trier les déchets, agir pour l’avenir et maîtriser davantage sa facture 

Le mode de facturation du service collecte des déchets est appelé REOMI, c’est-à-dire la Redevance des Ordures Ména-

gères Incitative. Elle consiste à lier le montant de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à la quantité de déchets 

produits. En pratique, avec la redevance, moins on produit de déchets non valorisables, moins le coût du service est élevé. 

En triant mieux, on réduit le volume de déchets non valorisables, on préserve l’environnement et on diminue les coûts de 

traitement. 

Propriétaire d’une résidence secondaire, quatre possibilités s’offrent à vous 

1. La collecte en porte à porte grâce au bac roulant identifié 

2. La collecte en point d’apport volontaire avec un badge d’accès (le propriétaire ne dis-

pose pas de bac roulant) 

3. La collecte en porte à porte, avec le bac roulant identifié, et en point d’apport volontaire 

avec un badge d’accès occasionnel qui permet d’évacuer les ordures ménagères lors 

des départs 

4. Le forfait collecte mixte qui permet d’avoir un nombre de levées de bac et un nombre 

d’ouvertures de PAV dans le même forfait. 

Attention, pour cette 3
ème

 option, le badge occasionnel est facturé 3 € et les dépôts d’ordures 

ménagères 0,90 € par sac de 30 L, en plus du forfait de base. 

À noter qu’il est également possible d’acheter plusieurs badges occasionnels pour mettre à 

disposition des locations saisonnières. 

Propriétaire de résidence principale, résident secondaire ou locataire de longue durée, merci 

de bien vouloir vous faire connaître auprès du service collecte de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint Gilles 

Croix de Vie au 0 800 805 836 du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (16h30 le vendredi). 

Information service collecte au 0 800 805 836 (numéro vert) ou par courriel : environnement@payssaintgilles.fr 

La carte 

La carte permet l’accès aux déchetteries. 

Chaque foyer devra disposer de sa propre carte qui permettra d’ouvrir la barrière à l’entrée des 
déchetteries. 

Pour les particuliers l’accès est gratuit. 

Pour toute demande il faut remplir le formulaire d’inscription (en ligne, en mairie, en déchetterie 
et au service collecte) puis l’envoyer à carteaccesdecheterie@payssaintgilles.fr 

Les badges sont déposés dans les boîtes aux lettres, environ dans les 15 jours qui suivent la 
demande. 

Elle permet également suivant son paramétrage, l’ouverture de la colonne destinée aux ordures ménagères. 

Collecte des ordures ménagères (bacs gris) 

Les mardis après-midi à partir de 13h.  

Collecte des emballages (bacs jaunes)  

Toutes les deux semaines, les lundis après-midi à partir de 
13h. 

Attention, en raison de certains jours fériés, les 
bacs sont ramassés le lendemain de leur jour habi-
tuel. 

Ne rien déposer à côté du bac et ni à côté d’un 
obstacle. 

Collecte des verres et papiers : uniquement en 
points d’apport volontaire et en déchetterie :  

5 sites sont à votre disposition : rue de la Gruette, route 
des Aboires, rue du Champ Carré, salle des fêtes, rue de 
l’Ecole avec des colonnes enterrées. 

 

Les encombrants 

Enlèvement sur réservation téléphonique uniquement, limi-
té à 3 encombrants. 

Un enlèvement par foyer et par an. 

La déchetterie  02 51 55 36 45 

La déchetterie est ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 
12h et de 14h à 17h (18h, du 1

er
 avril au 30 septembre). 

Tarifs des Composteurs 

En plastique : 

320 litres : 14 €  -  420 litres : 17 €  -  620 litres : 22 € 

En bois 

400 litres : 20 €  -  570 litres : 23 €  -  820 litres : 29 € 

DASRI (seringues)  

Votre pharmacie fournit le contenant vide et pour connaître 
les lieux de collecte se renseigner sur : www.dastri.fr 

 

intercommunalité 

 Collecte des déchets 

https://www.payssaintgilles.fr/medias/2019/09/2019-09-03-Questionnaire-carte-dacces-decheterie.pdf
mailto:carteaccesdecheterie@payssaintgilles.fr
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Paroisse Notre Dame de la Vie 

Organisation et fonctionnement 

La communauté de proximité Saint Jean Baptiste de  
Givrand est composée : 

• du curé : le père Jean-Marie Bounolleau qui réside au 
presbytère de Saint Gilles Croix de Vie 
17 rue Gautté : 02 51 55 89 40  

• d’une équipe pastorale composée de : 

 1 prêtre coopérateur : Georges Marfo 

 1 prêtre en retraite : Gérard Papin qui participe active-
ment à la vie de la Paroisse,  

 2 diacres : André Blanchard et Thierry Pichon.  

• d’une équipe d’animation qui se réunit régulièrement 
pour traiter de tous les sujets liés à la vie de la commu-
nauté Saint Jean Baptiste de Givrand. 

Les membres de l’équipe d’animation de la communauté 
de proximité de Givrand : 

 Coordination, animation et préparations liturgiques :  
Marie-Bernard Martineau : 02 51 55 58 10 ou 
09 50 61 64 77 

 Catéchèse, relation avec l’école :  
Danielle Gillier : 02 51 54 85 50   

 Coordination avec le conseil économique : Odile Gué-
rin : 02 28 10 08 54 

 

 Solidarité, charité, service ménage : Jacqueline Gué-
rin : 02 51 55 35 78 

 Membre : Christian Echappé : 07 86 40 66 31 

Pour les demandes de messes, baptêmes, mariages et 
sépultures, s’adresser à Saint Gilles au 02 51 55 89 40 

Un service 
« Communion aux  
malades »  

Pour tout renseignement 
s’adresser à :  

•  Danel Chopin :  
06 85 57 06 93 
•  Yves Chopin :  
02 51 60 29 51 
•  Christiane Martineau :  

09 50 61 64 77 

Les personnes qui souhai-
tent participer aux diffé-
rentes activités de la pa-
roisse sont les bienve-
nues ! 

 

 

À partir du 1er septembre 2022, la Communauté de proximité  
Saint Jean Baptiste de Givrand fera partie de la nouvelle paroisse  

« Saint Gilles et Saint Hilaire »  
(Givrand, le Fenouiller, Notre Dame de Riez, Saint Gilles Croix de Vie  

et Saint Hilaire de Riez) 

Messes à l’église de Givrand : 

• Le dimanche à 9h30 ; une messe toutes les 3 se-
maines (voir affichage à l'église). 

• En semaine, tous les jeudis à 9h à l’église 

3 rue du Carté  -  85800 LE FENOUILLER 

Tél : 02 51 55 25 97 

mail : perrocheau.dupe@orange.fr 

Vie pratique 
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 Démarches administratives 

Des télé-procédures sont disponibles sur le site de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS) : www.ants.gouv.fr 

Cartes d’identité (CNI) - Passeports 

Les demandes de cartes d’identité (CNI) sont désormais traitées selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeports biométriques. Il est donc 
nécessaire de télécharger, remplir et imprimer votre pré-demande de carte 
d’identité  ou de passeport sur internet (ants.gouv.fr). 

Vous pouvez effectuer votre demande de titre dans n’importe quelle mairie 
équipée d’un dispositif de recueil, quel que soit votre lieu de résidence. 

Le demandeur doit obligatoirement être présent au dépôt et au retrait du titre 
pour prise d’empreintes. Les mineurs devront être présents et accompagnés 
de leur représentant légal. 

 

 

 

 

 

 

 

Réforme de la délivrance du certificat d’immatriculation 

Changement de titulaire, cession de véhicule, changement d’adresse, duplicata en cas de perte, vol, détérioration, certificat 
de non gage, calcul des frais d’immatriculation, ces démarches ne nécessitent plus de déplacements en préfecture. Une 
simple connexion Internet (ordinateur, tablette ou smartphone) suffit pour réaliser cette procédure en ligne. Ne perdez plus 
de temps aux guichets !  

Pour les personnes ne disposant pas d’un ordinateur ou peu à l’aise avec internet, des points numériques sont installés à la 
préfecture, à la sous-préfecture des Sables d’Olonne et à la maison de l’État (sous-préfecture de Fontenay le Comte). 

Recensement 
« Le parcours de  

citoyenneté » 

Tous les jeunes Français gar-
çons et filles, doivent se faire recenser, dès 16 ans à 
la mairie de leur domicile. 

Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le parcours 
de citoyenneté. 

Elle facilite l’inscription sur les listes électorales et per-
met d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. 
Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certifi-
cat qui est exigé pour présenter les concours et 
examens organisés par les autorités publiques 
(permis de conduire, baccalauréat, inscription en 
faculté…). 

Pour en savoir plus : 
https://www.service-public.fr/ 

Élections 
 
L’inscription sur les listes électorales 
est obligatoire (L. 9 du code électo-
ral). Elle est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (dans la commune 
où a eu lieu leur recensement ci-
toyen et sous certaines conditions), 
ainsi que pour les personnes obte-
nant la nationalité à partir de 2019.  
Cette démarche peut se faire en 
mairie, par courrier et désormais par Internet sur https://
mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html 
 
Vérifier son inscription sur les listes électorales 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687 

Demander une correction d'état civil auprès de l'INSEE 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 

Les mairies les plus proches équipées d’un dispositif sont :  
Saint Hilaire de Riez - Challans - La Mothe Achard - Les Sables 
d’Olonne - La Roche sur Yon - La Roche sur Yon La Garenne 

Dans les deux cas, il est impératif de prendre  
rendez-vous auprès de la mairie. 

Elle vous donnera la liste des éléments à fournir  
en fonction de votre dossier. 

Vie pratique 

https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html
https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjFud7O0qLiAhUwBGMBHU0WCHgQjRx6BAgBEAU&url=http://www.lechamppresfroges.fr/fr/information/103595/vos-demarches-portee-clic&psig=AOvVaw1ABtxR1p_21a6lLJduG_3L&ust=155818526
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Services à la personne 

ADMR 

Les services de l’ADMR Vendée 
pour rendre la vie plus facile ! 

• Domicile : ménage, repassage. 

• Famille : garde d’enfants à domicile, soutien tempo-
raire aux familles à domicile. 

• Autonomie : services spécialisés pour personnes 
âgées ou en situation de handicap (ménage, repas-
sage, entretien du linge, courses, aide dans les actes 
essentiels, téléassistance, transport accompagné,…) 
soins d’hygiène. 

• Livraison des repas à domicile : des repas frais, 
complets et équilibrés sont livrés froid et  à réchauffer 
chez soi. 

50, rue des Couvreurs - Box 10 
85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE  

02 51 54 43 73 
paysdestgilles@admr85.org 

(Déductions fiscales) 

L’ADAMAD Pays de St Gilles 
Croix de Vie fait partie de 
l’Association Départementale 
d’Accompagnement et de Main-
tien à Domicile.  
Elle gère : 
• Un service de soins infir-

miers à domicile, 

• Un centre d’hébergement 
temporaire médicalisé, 

• Un accueil de jour. 

• Un service de livraison de 
repas à domicile,  

• Un service d’aide à 
domicile (entretien du logement, courses, confec-
tion des repas, aide au lever/ coucher, toilette, 
habillage, aide à la prise des repas, compagnie, 

garde de jour et de nuit…). 

1 allée de la Caillaude - 85800 ST GILLES CROIX DE VIE 
02 51 54 33 33 - site www.adamad.fr  

Email : adamadpaysdestgilles@adamad.fr   
Facebook : Adamad 

(Déductions fiscales possibles) 
  

Partagez votre pouvoir ! Donnez votre sang ! 

Donner son sang est un acte solidaire, citoyen et généreux. Donner son sang, ses 
plaquettes et son plasma c’est faire partie d’une dynamique de partage, d’une com-
munauté de donneurs qui ont un pouvoir, celui de sauver des vies ! Vous l’avez cer-
tainement entendu. Régulièrement les chaînes de télévision, les radios, la presse 
se font l’écho de ce message : partagez votre pouvoir, donnez votre sang !   

Le saviez-vous ? En 1 heure vous pouvez sauver trois vies 

Eh oui, lorsque vous faites un don de sang, plusieurs produits sanguins, globules 
rouges, plasma et plaquettes sont extraits séparément par les équipes de l’EFS. 
Chacun de ses produits sont destinés à plusieurs patients qui ont des besoins spé-
cifiques en fonction de leur pathologie. 

Vous souhaitez en savoir plus sur les différents types de don ?  

Rendez-vous sur le don de sang, le don de plasma et le don de plaquettes.   

Où donner : 

• Le jeudi 30 juin de 15h30 à 19h30 salle des fêtes de Givrand 

• Le mardi 30 août de 15h30 à 19h30 20 quai des Greniers à Saint gilles Croix  
de Vie 

Le saviez-vous ? 

* 1 million de malades sont soi-

gnés chaque année grâce au don 

de sang. 

* 10 000 dons de sang sont né-

cessaires chaque jour.  

* En 2014, 572 443 patients ont 

bénéficié d’une transfusion  

(51,4 % de femmes et 48,6 % 

d'hommes). 

* Chaque patient reçoit en 
moyenne 5 produits sanguins la-
biles (PSL). 

Don de Sang 

Vie pratique 

Fermeture de la trésorerie de Saint Gilles 

La trésorerie de St Gilles Croix de Vie fermera ses portes définitivement le 1er septembre prochain. Tous les services 
seront transférés à Challans - Boulevard Schweitzer  

mailto:admr.stgilles@wanadoo.fr
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-sang
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-plasma
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-plaquettes
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Informations diverses 
Démarchage abusif 

Certaines entreprises proposent des rendez-vous pour un 
"bilan énergétique" par démarchage téléphonique, se 
montrant insistant. Les personnes âgées sont une cible 
privilégiée. 

Vous n’avez aucune obligation et pouvez refuser un 
rendez-vous ! 

Certains se présentent comme des professionnels 
(agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, 
vente de calendriers etc.) ou prétendent récolter des 
fonds pour une association caritative. Ceux-ci doivent 
être connus des services de la mairie. Ils doivent être 
munis d’une carte professionnelle. 

Adoptez les bons réflexes : 

• notez le numéro de téléphone entrant s’il apparaît, 

• exigez du commercial le nom et les coordonnées de 
la société, 

• ne vous engagez pas et faites-vous conseiller par vos 
enfants et (ou) des amis, 

• ne communiquez vos coordonnées bancaires par té-
léphone sous aucun prétexte. 

En cas de doute, vous pouvez contacter la mairie au 
02 51 55 13 31 ou la gendarmerie en composant le 17. 

Recyclage à l’agence postale 

Vous pouvez déposez vos piles et/ou car-
touches d’encre usagées dans les bornes si-
tuées à l’agence postale. 

Le recyclage des cartouches d’encre est au profit du télé-
thon. 

Offre de soins : Le Département engagé 
Je n’ai pas de médecin généraliste. Que dois-je faire ?  

Il faut contacter le cabinet médical le plus proche de son 
lieu de résidence. Si aucun rendez-vous n’est possible, 
appelez le 116 117. Un Opérateur de Soins Non Pro-
grammés (OSNP) prend vos coordonnées et le motif 
d’appel. Si ce dernier est compatible avec de la médecine 
générale, un rendez-vous vous est proposé. Grâce à un 
agenda partagé des plages de soins non programmés 
disponibles, votre rendez-vous peut avoir lieu au sein 
d’un cabinet près de votre lieu de résidence ou ou dans 
un Centre de soins non programmés (CSNP). À ce jour, 
cinq centres sont ouverts sur le territoire : Luçon, La 
Roche-sur-Yon, Challans, Les Sables-d’Olonne et Fonte-
nay-le-Comte. Ces bureaux de consultation sont ratta-
chés à un centre hospitalier et renforcent l’offre de soins 
non programmés des cabinets médicaux.  

Numéros pratiques 
Pôle emploi :  7 route de la Roche sur Yon - St Gilles 39.49  
site : pole-emploi.fr  

Accès libre : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

Sur rendez-vous : du lundi au mercredi de 12h30 à 16h30 et le 
vendredi de 12h30 à 15h30 

Maison départementale des solidarités et de la  
famille : rue Jules-Ferry St Gilles Croix de Vie 02 51 49 68 00  

• Assistante sociale 

• Information et réseau de santé pour les personnes 
âgées 

• Protection maternelle et infantile 

• Aide action sociale des enfants 
Rue Jules-Ferry 

Cicas : retraites complémentaires 0 820 200 189  
Association des Accidentés du Travail et des 
Handicapés : La P’tite Gare St Gilles 02 51 37 06 15 

Sur RDV, le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h (sauf en été). 

Mission locale : Information orientation et accompagnement 
des 16 à 25 ans non-scolarisés 

17 route de l’Aiguillon St Gilles 02 51 26 96 18 

Conciliatrice : Mme AUGER reçoit sur RDV à la mairie de St 
Gilles au 02 51 55 79 79 ou à la mairie de Brétignolles au 02 51 
22 46 00 

A.D.I.L.E : le 1er lundi du mois et le 3ème vendredi du mois  sur 
rendez-vous à la Communauté d’Agglomération, ZAE du Soleil 
Levant - GIVRAND 02 51 44 78 78 

CAF : Contact : Nathalie Duval – Travailleur social Caf 
au 02 51 55 02 73 ou nathalie.duval@caf.fr 

Rdv possible,  les mardis et jeudis à  l’espace France Services 
dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Saint Gilles Croix de vie – ZAE le Soleil Levant à Givrand 
ou au  Point Accueil Caf, 17 rue de Saint Jean de Monts à 
Challans.  

Accueil rapide sans rdv : du lundi au jeudi de 9h à 12h (hors 
période vacances scolaires). Accueil sur RDV du lundi au jeudi 
de 13h30 à 15h30 (hors période vacances scolaires). 

Vie pratique 

mailto:nathalie.duval@caf.fr
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DANS NOTRE COMMUNE 

Mairie 5 rue du Bourg 02 51 55 13 31 - Ouverte du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 (fermée le jeudi après-midi). 

Agence Postale 5 rue du Bourg 02 51 55 69 61   

Du lundi au vendredi de 9h à 12h, le samedi de 9h à 11h.  

École privée « La Fontaine » 

12 rue de l’École 02 51 55 87 47 

Centre de Loisirs « La Pom d’Happy » 
Espace jeunes « L’Eldor’ados » 

22 rue de la Rousselotière  02 51 54 89 55 

Bibliothèque « La Malle aux Livres »  
11 rue du Bourg   
Assurance santé et dépendance communale  
Delphine COUTHOUIS 06 47 31 95 51  

Mail : delphine.couthouis@axa.fr 

SERVICES PUBLICS ET ADMINISTRATIFS 
Communauté d’agglomération du Pays de St Gilles 
Croix de Vie 

ZAE du Soleil Levant - Givrand 02 51 55 55 55 

Service collecte 
ZAE du Soleil Levant - Givrand  0800 805 836 
Transports Scolaires (Collèges / Lycées / St Gilles / Challans) 

ZAE du Soleil Levant 02 51 54 70 70 

Centre des Impôts 
Boulevard Schweitzer - Challans 02 51 49 54 00 

SERVICES DE SANTÉ   

Médecins Généralistes  25 rue du Bourg 

Docteur BRAYET Doctolib.fr 

Docteur RESTANY 09 81 74 99 89 

Infirmières  
10 rue des Genêts 06 83 12 53 07 

Bérangère AMELINEAU  

Anne-Marie DUCROT  

25 rue du Bourg 02 51 54 99 89 

Anne-Sophie BABU  

Mélanie CASTIGLIONNE  

Béatrice LIGONNIERE 

Chirurgien-Dentiste 

Cristina VARELA LUACES 3 rue des Clergeries 02 51 49 36 38 

Kinésithérapeute - Ostéopathe 

Alexis MYTYLIAS 12 rue des Genêts 09 82 24 07 66 

Masseur Kinésithérapeute 

Damien CHARNEAU 12 rue des Genêts 09 82 24 07 66 

Orthophonistes  

Anaïs CHABOT 10 rue des Genêts 02 51 54 93 88 

Sandrine MARCHAL10 rue des Genêts 02 51 26 84 22 

Osthéopathe  

Catherine AGOFROY 10 rue des Genêts 06 84 91 11 26 

Pédicures podologues 

Sophie MERCERON 11 rue du Bourg 06 36 17 22 56 

Fanny HUMERY 25 rue du Bourg 06 36 37 99 46 

Psychanalyste (psychanalyse, psychothérapie, accompagne-
ment adultes, ados et enfants) 

Stéphane FERRETI  28 rue du Parc 06 56 74 29 68 

Psychologue (thérapie adultes et enfants)  

Dorothée SANSON 10 rue des Genêts 06 19 86 74 59 

Sages femmes 6 rue des Genêts 02 51 54 49 78 

Suivi de grossesse et suivi gynécologique pour tous âges 

AUTRES SERVICES 
Art thérapie “o fil de soi”  

Sonia BOISSET 3 impasse du Bourg 07 86 79 75 78 

Bio magnétiseuse 

Sophie POTÉREAU 4 rue des Genêts 07 83 03 20 03  

Coaching Bien-être et massages 

Fanny LELIÈVRE 4 rue des Genêts 06 12 16 09 35 

Diététicienne et praticienne en kinésiologie 

Marine FARGES PÉNISSON 4 rue des Genêts 06 70 83 14 80 

Hypnose ericksonienne 

Élodie BESNARD 4 rue des Genêts 06 17 55 03 39 

IMP et réflexes archaïques 

Emmanuelle COULAIS 4 rue des Genêts 06 65 30 28 16 

Kinésiologe et astrothérapie 

Charline ECHARDOUR 4 rue des Genêts 06 44 24 02 28 

Naturopathie 

Marine COULAIS 4 rue des Genêts 06 88 73 17 45 

Réflexologie combinée 

Carole SALAUD 4 rue des Genêts 06 13 21 27 88 

Réflexologie faciale 

Karine BRANDSMA 6 rue des Métairies 06 70 52 50 16 

Réflexologie plantaire 

Delphine SALVERT 17 rue des Ormes 06 28 71 47 74 

Sophrologue et soins énergétiques  

Nelly RAPIN  4 rue des Genêts 06 14 95 09 82 

Yoga  

Eric FARGES 4 rue des Genêts 06 73 67 39 92 

STUCTURES D’ACCUEIL 
Maison de retraite médicalisée  

Résidence « Les Iris » 1 avenue de la Chênaie  02 51 26 22 22 

Foyer de Vie  

Perce-Neige 1 rue de Bel Air 02 28 12 95 30 

NUMÉROS D’URGENCE 

Samu 15 
Gendarmerie 17 
Pompiers 18 
Appel d’urgence Européen 112 
Sans Abri 115 
Enfance Maltraitée 119 
Accueil d’Urgence Femmes en Difficulté 02 51 47 77 59 
Service Public 39 39 
Allo Écoute Parents 02 51 06 31 44 
Centre Anti poison d’Angers 02 41 48 21 21  
alcooL ASSISTANCE (St Gilles Croix de Vie) 06 26 47 65 30 
lutte contre le cancer 02 51 26 98 77 
Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de  
Sauvetage 02 97 55 35 35 ou le 1616 (depuis un mobile) 
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